
 

COMPTE RENDU DE LA 
 

Séance du 12 juillet 2018 
 

Convocation du 5 juillet  2018 
Affichée le 5 juillet  2018 

 

Sous la présidence de M. Patrice WEISS, le Maire 
 

 
Conseillers présents : BRUCKER Jean, KLEIN Marcel, KLEINCLAUSS Joseph, WEISS Bernard, CRIQUI Marc, VETTER Bernard, MEYER 
Bruno, ARON Estelle, MARTZLOFF Christian. 
 
Conseillers absents excusés : BECK Isabelle, FRITZ Michèle, GAILLARD Stéphane (a donné procuration à Marcel KLEIN), 
WENDLING Nadine, 
Conseillers absents : GUERRIER Catherine. 

 
M. Marcel KLEIN est nommé secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 17 mai 2018 a été adopté à l’unanimité. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Convention d’occupation entre la commune et la société CTEAM lignes aériennes SAS 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la société CTEAM a entreposé ses matériels destinés au remplacement 
de la ligne à haute tension traversant le ban de la commune et qu’il y a lieu de signer une convention d’occupation 
avec  cette société. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir étudié le dossier et après en, avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Autorise le Maire à signer la convention d’occupation avec CTEAM, 
- Autorise le Maire à encaisser l’indemnité de dédommagement de 1.000 €. 

 
Estelle ARON arrive à ce point. 

2. Admission en non valeur 

 
Le Maire soumet au Conseil Municipal la demande du receveur municipal pour la mise en non-valeur de la créance 
de l’Association de Chasse d’Alteckendorf pour un montant de 2.731,27 euros et pour les loyers de Mme Sauer 
pour un montant de 14.385,97 euros, pour cause de poursuites sans effet. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• Décide la mise en non-valeur de la somme de 17.117,24 euros. 

• Décide  les virements de crédits suivants : 
 
D 673, titres annulés sur exercices antérieurs : - 9.500 
D 6541, créances admises en non valeurs : + 9.500 
D 022, dépenses imprévues de fonctionnement : - 7.700 
D 6541, créances admises en non valeurs : + 7.700 

 
Les sommes nécessaires sont prévues à l’article 6541. 
 
 
Pour extrait conforme 
Ettendorf le 13 juillet 2018 
Le Maire, Patrice WEISS 
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